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AUTOUR D'UN PROJET
D'UNIVERSITE FEDERALE

(1832)

La question de l'universite federale s'est dejä posee au cours
des siecles qui precederent le XIXe. Ce furent d'abord les

«Balthasar Träume», la creation de l'Ecole Fellenberg au XVIIIe
siecle, les projets du pere Girard qui se pronon^a contre la

centralisation, celui de Müller, pour en arriver au projet
Stapfer. Ph.-A. Stapfer1, mimstre des arts et des sciences

dans la Republique helvetique, projeta la creation d'une acade-

mie suisse. Le 12 fevrier 1799 ce projet fut renvoye ä une
commission, puis tomba dans l'oubli.

Le 15 juin 1832, le Grand Conseil vaudois, probablement
sous l'influence du professeur Charles Monnard, adopta le

principe de la creation d'une universite suisse. Le moment
etait favorablement choisi : les Cantons transformaient leurs

constitutions et parlaient de revision du pacte de 1815. II fallait
saisir 1 occasion qui se presentait.

Le 4 juillet suivant, apres en avoir delibere, le Grand Conseil

vaudois envoya ä tous les gouvernements des Cantons une
circulaire2 leur proposant de creer un concordat entre les Cantons,

qui le voudront, pour adopter cette idee.

Le gouvernement de Geneve refut, comme les autres, la
circulaire qui lui etait adressee et l'on trouve en date du 1er aoüt

1 Cf. Dr Karl GEISER : Die Bestrebungen zur Gründung einer eidgenössischen
Hochschule (1890); Ph.-A. Stapfer (1766-1840).

2 Circulaire en date du 4 juillet 1832 du Consed d'Etat du canton de Vaud,
cote A. F., n° 94, pieces annexes du Conseil d'Etat. (Archives d'Etat de Geneve.)
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1832 dans les registres du Conseil1, un assez long resume du

contenu de cette circulaire et surtout l'expression de la position

que le gouvernement genevois allait prendre.
Le Conseil avait renvoye l'examen de la question ä une

commission et c'est l'ancien syndic Girod qui rapporta au nom
de la commission. Cette derniere « a ete tres frappee des grandes
difficultes que presente l'etablissement propose".

La commission a peur que cette universite federale ne
nuise aux etablissements de meme nature « crees par 1'academie

du Canton oil l'universite federale serait etablie».
On reconnait que cette creation n'offrirait rien d'avantageux

pour Geneve. M. Girod soumit ensuite un projet d'instructions
a donner aux delegues a la Diete.

«Les deputes exprimeront le desir du gouvernement de

Geneve, que les Suisses trouvent chez eux toutes les ressources
scientifiques et litteraires qu'ils sont obliges aujourd'hui de se

procurer ailleurs pour completer leurs etudes et obtenir les

grades academiques2...
Nous avons cite ces arguments pour montrer la maturite

d esprit, la prevoyance et la sagesse dont firent preuve nos

syndics en cette circonstance.

*
* *

Le projet fut defere par la Diete ä une commission dont
Charles Monnard 3 fut nomme rapporteur. Figuraient egalement
dans cette commission Jean-Jaques Hess 4, Franz-Carl de Tavel5,
Andreas Heusler6 et Pellegrino Rossi7.

1 Registre du Conseil 1832, tome 11, fol. 94. (Archives d'Etat de Geneve.)
2 Ibid. du 1er aoüt 1832.
3 Charles Monnard (1790-1865), professeur ä l'Academie de Lausanne.

Depute ä la Diete 1832, 1833, 1838.
4 Johann-Jakob Hess (1791-1859), de Zurich. President de la Diete, 1833.
° Franz-Carl de Tavel (1801-1865), conseiller d'Etat de Neuchätel. Depute

ä la Diete, 1832.
6 Andreas Heusler (1802-1868), docteur en droit, professeur, membre

du gouvernement, 1831-1847.
7 Pellegrino-Louis-Edouard Rossi (1787-1848), professeur a l'Academie

de Geneve.
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A sa seance du 27 aoüt 1832, M. le premier syndic lut devant
le Conseil une lettre de M. le professeur Rossi, deuxieme

depute ä la Diete, «qui rend compte de la conference qui a eu
lieu entre les deputes des XIX cantons au sujet de la proposition

du gouvernement vaudois. Voici !a lettre de Rossi, restee
inedite parmi les pieces annexes du Conseil d'Etat de Geneve1 :

Messieurs les syndics et Conseil d'Etat

Messieurs,

Hier eut lieu la conference relative a la proposition du canton de Vaud

pour la creation d'une universite federale. M. le chef de la deputation
m'avait charge d'occuper le fauteuil.

Sur l'invitation de M. le president de la Diete, la conference fut presidee

par M. Monnard. Tous les Cantons etaient representes, a l'exception de

Schwyz, Uri, UnterWald.

La proposition de Vaud a ete fortement appuyee par plusieurs Cantons,

en particulier par les deputes de Lucerne, Zurich, Berne, Bale, Thurgovie

et Soleure. Elle n'a ete directement attaquee par personne. Plusieurs
deputations manquaient d'instructions; plusieurs desiraient avant tout, Glaris

entre autres, connaitre un projet detaille. Ont eleve des doutes, fait des

objections, Neuchätel et Geneve. Geneve y a insiste davantage. II a ghsse

sur les doutes relatifs ä l'utilite du principe. II a insiste sur les difficultes

d'execution, sur les moyens et sur les conditions de l'etablissement projete.

L'enseignement de la theologie dans un pays mixte, du droit dans un pays de

vingt-deux legislations, de la medecine dans un Etat qui n'a pas une seule

grande ville, etc., a ete le sujet de ses observations. II a ensuite mis en

avant le principe de la liberie de l'enseignement et de la liberie de chercher

l'enseignement partout oil l'on veut. Enfin il a cru devoir, avec tous les

managements convenables, faire ressentir les inconveniens particulars de

Geneve. C'est ä ses institutions que tient son nom, son existence morale,

son avenir. On a fait de grands efforts pour les etudes et les ameliorer :

on s'occupe d en faire de nouveaux. Des lors si le projet etait incompatible

avec le libre et plein developpement des institutions vitales de notre patrie,

qui pourrait s'etonner un peu que Geneve ne consentit pas a se suicider?

II a fini par donner lecture des instructions et il a consenti ä la nomination
d'une commission, ainsi que presque toutes les deputations l'avaient demande.

On a decide ä l'unanimite de nommer une commission de 5 membres.

1 Registre du Conseil, tome II, fol. 182 et C. D. n° 72 bis des pieces annexes.
(Archives d'Etat de Geneve.)
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Sur la proposition de M. Hess, de Zurich, M. Monnard en a ete nomme
president et ll a ete charge de designer les autres quatre membres.

II a designe MM. Hess, de Tavel, Heusler de Bäle et Rossi.

Celui-ci avant d'accepter s'est reserve d'en conferer avec le chef de la

deputation.
M. Rigaud n'y voyant aucune difficulte, M. Rossi assistera a la commission.
Ont demande que le siege de l'universite soit place dans leur chef-lieu

cantonal, Zurich, Berne et Bäle.

Agreez, Messieurs les Syndics et Conseil d'Etat, les assurances de mon
profond respect.

P. Rossi.
Lucerne, 25 aoüt 1832.

Le 20 septembre 1832, la commission nommee par la Diete
federale presenta son rapport. Elle avait pour mission de

preparer un projet de concordat destine a etre soumis aux
XIX cantons qui en feraient partie. Le projet de concordat est

annexe au rapport1.
Le concordat touche les points essentiels du sujet, la question

du budget, la juridiction de l'universite, le role du chancelier,
les creations envisagees, le nombre de facultes.

Le 4 octobre 1832, M. Rigaud, chef de la delegation ä la

Diete, rend compte de sa mission au Conseil dans une lettre
egalement restee medite dans les pieces annexes 2:

A Messieurs les Syndics et Conseil d'Etat de la Republique

et Canton de Geneve.

Messieurs,

J'ai l'honneur de vous informer que la seconde conference sur
l'universite federale a eu lieu ce matin.

Quinze Cantons seulement y assistaient. II manquait les trois petits Cantons,

Soleure, Glaris, Schaffhouse et Grisons.

On a entendu le rapport de la commission, nommee dans la premiere
seance, et le projet de concordat.

1 Rapport et projet de concordat pour I'etablissement d une universite suisse

federale. (Imp. S. Delisle, Lausanne, 1832.)
2 Registre du Conseil, 1832, tome II, fol. 296 et C. D. n° 81 des pieces

annexes. (Archives d'Etat de Geneve.)
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C'est la fondation d une universite composee de 5 facultes, theologie

catholique, theologie protestante, jurisprudence et sciences politiques, medecine,

Philosophie et Philologie.
Le maximum de la depense annuelle sera de fr. 200.000.—. La

conference a decide que l'universite serait ou ä Zurich ou h Berne. Le Canton

qui la recevra payera la moitie de la depense et fournira tous les edifices

et secours scientifiques necessaires.

Les deputations de ces deux Cantons ont declare que leurs gouvernemens
acceptaient ces conditions.

Les Cantons concordataires decideront entre ces deux villes. Apres
quelques observations sur quelques-uns des articles du projet, toutes les

deputations l'ont pris ad referendum.
II sera introduit a la Diete prochaine par la circulaire instructionnelle.
Le rapport et le projet de concordat seront imprimes dans les deux

langues et distribues aux Cantons.
La demande de Basle d'obtenir l'universite federate a ete ecartee.
Veuillez agreer, Messieurs, l'assurance des sentiments de baute consideration

de votre tres-humble et tres-devoue serviteur.
Rigaud

a. syndic
Lucerne, le 4 octobre 1832. Depute a la Diete

Enfin le 11 novembre 1832, le Conseil re^ut une circulaire
de la Chancellerie federale «laquelle envoye cent exemplaires
du projet de concordat» et du rapport de la commission de la

Diete b
Au cours de cette annee 1832, le 24 aoüt, Rossi avait fait aux

Conseils un discours ou il defendait la liberte des etudes et
1 interet de la science2.

** *

La revision de la Constitution de 1848 a repris la question
de l'universite suisse. Le 16 aoüt 1847, on nomma une commission

de revision 3.

1 Registre du Conseil, 1832, tome II, fob 403 et A. F. n° 133 des pieces
annexes. (Archives d'Etat de Geneve.)

2 Cf. P.-E. Schazmann : P. Rossi et la Suisse, p. 184.
3 Cf. EE Hans Abt : Um eine eidgenössische Universität (« Schw. Rundschau »,

1928, p. 701-713.)
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En fevrier 1848, le president Ochsenbein se mit ä l'etude de

la question.
L'article 22 de la nouvelle constitution fixa la creation d'une

universite et d'un polytechnicum. Seul le polytechnicum fut
fonde en 1854.

Le 7 mai 1851, on nomma une commission d experts, com-
posee de Blanchet, Vaud1; Dufour, Geneve2; Merian, Bäle3;
Escher, Zurich4; Rauschenstein, Aarau5; Moschard, Berne6;
Schweizer, Zurich7 et Troxler, Berne8.

En aoüt 1853, on reintroduisit le sujet aupres des conseils et

en janvier 1854, Escher prononga un grand discours au Conseil

national, mais quoi qu'il en soit le 1er fevrier 1854, le Conseil
des Etats rejeta la proposition par 27 voix contre 15 voix.

Infatigable, en 1862, Escher reprit l'idee d'une universite
föderale, eile fut encore defendue en 1869, mais depuis 1874

eile n'a plus jamais ete discutee.

*
* *

La litterature autour de ce sujet n'est pas tres abondante.
Elle consiste en quelques brochures, les unes anonymes, les

autres signees.

La premiere en date est de 1851. Elle est signee des initiales
C. F. G. Nous avons pu identifier son auteur grace ä l'amabi-

1 Rodolphe Blanchet (1807-1864), vice-president de l'Instruction publique
(1841-1862).

2 Gudlaume-Henri Dufour (1787-1875), Ingenieur, officier au service de
France, puis general en Suisse pendant la guerre du Sonderbund.

3 Soit Andreas Merian (1794-1880), ingenieur; soit Amadeus Merian
(1808-1889), inspecteur des bätiments.

4 Alfred Escher (1819-1882), docteur juriste, homme d'Etat distingue.
6 Rodolphe Rauschenstein (1798-1879), professeur, depute au Grand

Conseil (1831-1841).
6 Auguste Moschard (1817-1900), chef du Departement de l'instruction

publique (1850-1852).
7 Heinrich Schweizer-Sidler (1815-1894), professeur.
8 Ignaz-Paul-Vital Troxler (1780-1866), docteur en medecine.
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lite de M. Leon Montandon, archiviste adjoint a Neuchätel

que nous remercions ici. II s'agit de Charles-Francois Girard '.
Ce travail parut d'abord comme article de la Revue Suisse2.

Dans cet article l'auteur se prononce contre l'universite föderale,

pour un certain nombre de raisons que Ton retrouvera
dans nos conclusions.

Deux autres brochures parues en 1862, signees l'une par
Charles Secretan et 1'autre par Eugene Rambert, la seconde se

prononce en faveur de l'universite.
En 1890 parut un travail3 tres complet, tres documente du

professeur Karl Geiser oü il examine les raisons pour et contre
l'universite.

Enfin en 1928, le professeur Hans Abt, dans un article tres
bien fait de la Schweizerische Rundschau, expose la question au

point de vue zuricois et du role joue par Alfred Escher qui
faisait partie de la commission dont nous avons parle.

Ces divers ecrits, nous entendons les brochures de 1851 et
1862, avaient pour objet de preparer l'opinion, de faire le

point, tandis que les etudes de 1890 et 1928 sont des travaux
retrospectifs.

Dans la litterature plus generale il y a peu de choses chez

Gagliardi et rien chez Dierauer.
Enfin, M. P.-E. Schazmann, dans son si interessant ouvrage

4

sur Rossi, consacre quelques lignes ä l'universite suisse.

*
* *

Puisque cet article est destine a etre mis sous les yeux de

lecteurs vaudois, nous allons examiner un peu en detail la
circulate5 du Conseil d'Etat du Canton de Vaud, en date du

1 Charles-Frangois Girard (1811-1875), professeur de litterature frarupaise
ä Bale.

2 Du projet de creer une universite federate, par C. F. G., dans " Revue Suisse »,
1851, p. 361.

3 Cf. Dr Karl Geiser, op. cit.
4 Cf. P.-E. Schazmann, op. cit.
5 Cf. note 2.
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4 juillet 1832 adressee «aux gouvernemens des hauts Etats
confederes, sur l'opportunite de creer une universite federale».

Les idees exprimees dans cette circulaire sont sans doute en

grande partie Celles de Charles Monnard.
« Une premiere idee, qui ne saurait manquer de frapper tous les

esprits est l'utilite que presenterait l'institution projetee pour
le developpement de l'instruction superieure dans toute la

Suisse.»

On y peut enseigner des branches qui depassent le cadre

d'une academie cantonale, par exemple «l'art forestier et l'ar-
chitecture».

« Sous le point de vue politique, l'etablissement que nous pro-
posons offrirait egalement de grands avantages.»

La circulaire defend le principe de la necessite du Systeme
federatif, en indiquant toutefois que «le lien veritable des Etats »

est dans l'unite de l'espnt, «le veritable et plus sür garant
de l'independance et de la prosperite du peuple».

II semble aussi que le moment soit particuherement bien

choisi, etant donne que de nombreux Cantons sont « sur le point
de reorganiser et de perfectionner leur instruction publique,
afin de completer et d'assurer ainsi leurs reformes pohtiques».

II faudrait munir les deputations ä la Diete destructions
speciales. D'abord sur la question de principe. Puis sur l'ad-
ministration sous laquelle l'universite serait placee. Sur les

moyens de pourvoir aux frais, sur les differences de religion
et de langue et sur le lieu ou on pourrait l'etabhr.

Nous avons tenu ä citer ces phrases extraites de la circulaire,

car nous y trouvons les elements de nos conclusions.

*
* *

Les questions que nous allons poser seront traitees uni-
quement dans le cadre de 1'epoque qui nous occupe.

La creation d'une universite federale etait-elle desirable
Ou fallait-il la situer?
Qu'en etait-il au point de vue financier?
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La creation d'une universite föderale n'etait pas desirable

pour quatre raisons :

1) La question de la centralisation des hautes etudes.

L'effet de cette centralisation eut ete de diminuer, voire
reduire ä rien, l'activite des academies et universites cantonales.

Le nombre des etudiants qui frequentent les academies
cantonales serait moindre que celui qui frequenterait l'universite
föderale.

2) La question des langues.

L'equilibre entre nos trois langues nationales serait difficile
ä trouver, etant donne la densite de la population de langue
allemande vis-ä-vis des populations de langue fran^aise et
italienne. L'effet serait de germaniser les etudes. Or, a dit
Eugene Rambert «il ne faut pas plus germaniser la Suisse,

qu'il ne faut la franciser1.

3) La question des religions.

La aussi on ne peut trouver d'equilibre. C'est encore bien

plus delicat. II y aurait evidemment une faculte de theologie
catholique et une faculte de theologie protestante. Mais ces
facultes ne sont-elles pas mieux placees dans des universites

ou des academies de tendance catholique ou protestante.

4) La question de culture.

Y a-t-il une culture suisse? Nous ne le pensons pas. Car,
«la pensee d'obtenir dans une ville suisse par la fusion du
genie de trois grands peuples, une resultante nationale suisse,

dont nons puissions etre fiers, est une abstraction ambitieuse,
brillante, que le jeune homme caresse, mais qui doit faire sourire
l'homme d'Etat qui reflechit ä son application pratique2».

1 Eug. Rambert : L'Universite federate, p. 6.
2 Ph. Camperio : Rapport de la minorite de la commission du Conseil national

sar la creation d une universite federate (9 janvier 1854).
Ph. Camperio (1810-1882), naturalise genevois en 1847, succede ä Rossi

dans la chaire de droit penal. V. Henry Fazy : Philippe Camperio.



Au point de vue du lieu, il etait egalement difficile de mettre
tout le monde d'accord. Dans la premiere reunion des XIX
Cantons, en 1832, ceux de Bale, Berne et Zurich firent inscrire
au protocole qu'ils demandaient que l'universite fut placee chez

eux!
Enfin le regime financier etait une question ä surprise. Les

universites et academies des Cantons ne coütaient rien ä la
Confederation. Rendre l'universite federale c'etait mettre une lourde

charge sur le dos de la Confederation, sans etre sür de trouver
la recette correspondante.

En 1832, le budget prevu etait de 200.000 francs; en 1851

en parlait dejä de 400.000 francs.

Y aurait-il assez d'etudiants qui frequenteraient l'universite?
Et meme ä supposer qu'il y eut une universite federale, cela

dispenserait-il nos etudiants de frequenter les universites des

pays etrangers. Ce serait trop d'orgueil de penser que
l'universite, parce qu'elle est federale, pourrait dispenser une science
universelle.

Ce qui fait la caracteristique de notre pays, c'est le federa-

lisme, d'oü la variete. Or, ce qu'un Canton ne donne pas, on
le trouve chez son voisin.

Se prononcer pour ou contre l'universite, c'est se prononcer
pour ou contre la centralisation, c'est-ä-dire la perte d'un
privilege cantonal.

Quant ä nous, nous nous prononcerons contre la centralisation,

car, a dit Rossi, «le jour oü eile serait unifiee la Suisse

ne serait plus la Suisse».
Gustave Dolt.
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Commission cantonale vaudoise
des monuments historiques

Seance du 10 septembre 1942, ä Nyon

Slapypmt de atcfreatague cantonal

Monsieur le president et Messieurs,

Depuis notre reunion pleiniere de 1941, les circonstances de

guerre ne se sont pas modifiees et les conditions economiques
de notre pays ont une tendance marquee ä s'aggraver. L appro-
visionnement en matieres premieres necessaires ä la construe-
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